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 ARGUMENTAIRE EN FAVEUR DU COMPOSTAGE DE PROXIMITE

Pour les habitants :

Les déchets organiques de 
la maison et du jardin 
peuvent être compostés. 
Ils représentent environ 1/3 
de nos poubelles.
Les déchets alimentaires 
représentent entre 45 et 
90kg par habitant et par an.
Les déchets verts, dans les 
zones pavillonaires varient 
entre 50 et 100 kg par 
habitant et par an
Le potentiel de réduction des 
déchets collectés et gérés par 
la collectivité est donc 
conséquent.

Valoriser ses biodéchets chez soi ou avec ses voisins est :

Gratifiant

Economique

Ecologique
- Moins de pollution liée à la collecte, au transport et au traite-
ment des déchets.
- Une amélioration du sol : moins d’intrants chimiques, retour au 
sol d’humus, captage du C02.
- Une gestion de proximité limite les déplacements vers les 
déchetteries.
- Permet une gestion plus naturelle des espaces verts et favorise 
la biodiversité. 

- Se montrer responsable de ses déchets est bien 
vu par la société et permet de se sentir fier de 
soi.
- Le compostage est un geste éco-responsable 
reconnu.
- Pour les plus motivés qui s’engagent dans une 
démarche de référent ou guide composteur : cette 
attitude est largement valorisée par les collectivi-
tés en charge des déchets.

- En réduisant sa quantité de déchets à collecter on réduit les coûts de transport et de traitement pour la collectivité.
- Si une tarification incitative est en place sur votre secteur, avec le compostage vous ferez des économies sur votre facture 
d’enlevement d’ordures ménagères.
- On réduit ses coûts de déplacement à la déchetterie pour ses déchets verts.
- Le compost produit permet de réduire ses achats en terreau et autres engrais ou fertilisants.
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 ARGUMENTAIRE EN FAVEUR DU COMPOSTAGE DE PROXIMITE

- Permet de réduire la quantité des ordures ménagère et donc les sacs sont moins lourds !
- Moins de contraintes pour sortir des poubelles malodorantes les jours de collectes : le site de compostage est plus souple en 
terme d’horaires.
- Une fois maîtrisée la pratique du compostage s’avère plus simple et moins contraignante. 

Pour les élus, les collectivités :

Pratique

La gestion de proximité des biodéchets est une action citoyenne en lien avec la protection du 
climat et le maintien de la biodiversité.

Promouvoir la gestion de proximité est : 

Réglementaire

Complémentaire Gratifiant

- Depuis 2016 les gros producteurs de biodéchets (sites produisant plus de 10 tonnes par an) doivent mettre en place un tri à la 
source des biodéchets afin de permettre une valorisation organique des biodéchets (compostage ou méthanisation).
- La loi de transition énergétique pour la croissance verte impose aux collectivités en charge des déchets :
 - de réduire de 50% la quantité de déchets mis en décharge à l’horizon 2025.
 - de mettre en place des solutions de tri à la source et de valorisation des biodéchets pour l’ensemble des citoyens d’ici   
 2025. La réglementation Européenne à ramené ce délai à 2023. (Directive Européenne 2008-98 modifiée par le paquet  
 économie circulaire).

- La gestion de proximité des biodéchets est compatible 
avec toutes les solutions existantes de traitement des 
déchets d’un territoire.
- Sa mise en oeuvre est progressive, pour un coût modéré. 
Elle permet de prolonger la durée de vie des équipements en 
place en détournant des tonnages de déchets.

- Les collectivités qui favorisent et pratiquent le compos-
tage de proximité peuvent mettre en avant leur 
éco-exemplarité.
- Le compostage de proximité permet d’aller à la ren-
contre des citoyens et facilite le développement de la vie 
de quartier.
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Promouvoir la gestion de proximité est : 

Economique

Ecologique

- Depuis 2016 les gros producteurs de biodéchets (sites produisant plus de 10 tonnes par an) doivent mettre en place un tri à la 
source des biodéchets afin de permettre une valorisation organique des biodéchets (compostage ou méthanisation).
- La loi de transition énergétique pour la croissance verte impose aux collectivités en charge des déchets :
 - de réduire de 50% la quantité de déchets mis en décharge à l’horizon 2025.
 - de mettre en place des solutions de tri à la source et de valorisation des biodéchets pour l’ensemble des citoyens d’ici   
 2025. La réglementation Européenne à ramené ce délai à 2023. (Directive Européenne 2008-98 modifiée par le paquet  
 économie circulaire).

- Le retour au sol de l’humus est bon pour le climat : puits de carbone.
- Le compost produit est bon pour le sol et doit favoriser l’émergence de projets d’autonomie alimentaire des territoires.
- Les composteurs et l’usage du compost favorisent le retour de la biodiversité.

Le compostage renforce le capital NATURE et le capital HUMAIN. 
Humanité et Humilité proviennent du mot Humus

- Une installation centralisée de compostage coûte moins cher qu’un incinérateur ou un centre d’enfouissement.
- Le compostage de proximité favorise et dynamise la création d’une économie locale.
- Les bénéfices sociaux et écologiques sont nombreux même s’ils ne sont pas comptabilisés actuellement dans l’économie.

Réglementaire
Gratifiant

Economique

Ecologique

promouvoir la gestion de proximité est : Pour les entreprises:

- Si un site produit plus de 10 tonnes de biodéchets par an, il est 
obligatoire, depuis 2016, de trier et valoriser ses biodéchets.

- Certaines entreprises pourront, grâce au compostage, obtenir des 
labels de qualité de gestion des déchets.
- Le retour au sol de l’humus est bon pour le climat : puits de carbone.

- Le compostage peut s’inscrire dans des démarches 
RSE (Responsabilité Sociale de l’Entrerpise), 
d’agenda 21, de référentiel qualité : normes Iso 
26000.

- Les entreprises peuvent mettre en avant de leur 
eco-exemplarité.

- Le compostage permet de mobiliser les salariés, de 
renforcer la cohésion d’équipe, d’augmenter le bien 
être au travail...- Une solution, même partielle, de gestion de proximité des biodéchets 

permettra de réduire les coûts de gestion des déchets (souvent exter-
nalisés) .
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POURQUOI COMPOSTER ?

Moins de déchets à collecter

Développement du jardinage

Tri
Eco-citoyenneté

Moins de brûlage illégal

Prévenion

Consommation responsable

Déchets

Les chiffres nationnauxDéveloppement lien social

Dynamique de vie de quartier

Mixité sociale

Partages / échanges

Production /utilisation compostNappes protégées

Améliorer les sols

Réduire l’usage de produits chimiques

Conserver l’eau

Puits de carbone

Économies €

Climat protégé

Exercice et bien être

Production de  légumes sains

Fleurs, embellissement

Économie €

Jardinage pauvre en déchets

Sols de meilleure qualité 

Coût

Impact environnemental

Frais de traitement

Déplacements en déchetterie

Mauvaises odeurs dans les poubelles

Montant de la taxe / redevance

Temps

Pollution Camions

Traitement

Frais de collecte

Soin du cadre de vie
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